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(54) Procedure de modulation de performances d’un moteur thermique base sur une estimation 
de la temperature de piston

(57) L’invention concerne un procédé de pilotage du
système d’injection d’un moteur thermique visant à éviter
l’exploitation de ce moteur dans des conditions sévères.

Le procédé consiste à évaluer continûment une tem-
pérature (Tp) des pistons de ce moteur à partir de don-
nées (Qair, Qcarb, Tair, Ai, Prail, Teau, Thuile) actuali-
sées en temps réel qui sont représentatives de flux ther-
miques entrants et sortants du moteur. Il consiste à mo-
difier au moins un paramètre d’alimentation de ce moteur
(Qair, Qcarb, Ai, Prail), tel que le débit de carburant in-

jecté (Qcarb), lorsque la température (Tp) atteint une pre-
mière valeur seuil (T1) correspondant à un risque de gri-
gnotage et/ou de fusion du piston, et après dépassement
par la température (Tp) d’une seconde valeur (T2) seuil
pendant un intervalle de temps prédéterminé (Tmax),
cette seconde valeur seuil (T2) et l’intervalle de temps
prédéterminé correspondant (Tmax) à un risque de fis-
suration du ou des pistons.

L’invention se répercute sur le dimensionnement
des pistons d’un moteur thermique.
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Description

[0001] Procédé de modulation de performances d’un
moteur thermique basé sur une estimation de la tempé-
rature de piston.
[0002] L’invention apporte une solution pour améliorer
les conditions de fonctionnement des pistons de moteurs
thermiques, afin soit de réduire le dimensionnement de
ces pistons et/ou d’en augmenter la durée de vie.
[0003] Il apparaît que lorsque les pistons d’un moteur
sont soumis à des conditions de fonctionnement sévères,
ils sont sujets à deux types de dégradations : d’une part
le grignotage et la fusion, et d’autre part la fissuration.
[0004] Afin de minimiser le risque d’apparition de telles
dégradations, on est donc amené à surdimensionner les
pistons, c’est-à-dire à les dimensionner en se basant sur
une utilisation en conditions sévères, au lieu de les di-
mensionner simplement en se basant sur des conditions
normales d’utilisation.
[0005] Ce surdimensionnement est pénalisant en ter-
mes de coût de fabrication des pistons, et il est d’autre
part limitatif vis-à-vis des performances du moteur lors-
que celui-ci est exploité en conditions d’utilisation nor-
males.
[0006] Le but de l’invention est de remédier à cet in-
convénient en proposant un procédé de pilotage de mo-
teur permettant de réduire le dimensionnement des pis-
tons.
[0007] A cet effet, l’invention a pour objet un procédé
de pilotage d’un moteur thermique tel qu’un moteur de
véhicule automobile, consistant à évaluer continûment
une température du ou des pistons de ce moteur à partir
de données actualisées en temps réel qui sont représen-
tatives de flux thermiques entrants et sortants du moteur
thermique, et à modifier au moins un paramètre d’alimen-
tation de ce moteur, tel que le débit de carburant injecté,
lorsque cette température atteint une première valeur
seuil correspondant à un risque de grignotage et/ou de
fusion du piston, et après dépassement par la tempéra-
ture d’une seconde valeur seuil pendant un intervalle de
temps prédéterminé, le dépassement de cette seconde
valeur seuil au-delà de l’intervalle de temps prédéterminé
correspondant à un risque de fissuration du ou des pis-
tons.
[0008] L’invention concerne également un procédé tel
que défini ci-dessus, dans lequel la température du ou
des pistons est évaluée à partir de données issues de
capteurs qui sont représentatives du débit et de la tem-
pérature de l’air entrant dans le moteur, du débit de car-
burant entrant dans le moteur, de l’avance et de la pres-
sion d’injection, des températures de l’eau de refroidis-
sement et de l’huile du moteur, et du régime du moteur.
[0009] L’invention concerne également un procédé tel
que défini ci-dessus, dans lequel le paramètre modifié
est le débit de carburant injecté dans le moteur.
[0010] L’invention concerne également un procédé tel
que défini ci-dessus, dans lequel les paramètres modifiés
sont l’avance à l’injection, la pression d’injection, le débit

de carburant, et le débit d’air admis dans le moteur.
[0011] L’invention concerne également un procédé tel
que défini ci-dessus, dans lequel les paramètres d’ali-
mentation du moteur sont modifiés de manière à éviter
un dépassement de la première valeur seuil et de la se-
conde valeur seuil au-delà de la durée prédéterminée.
[0012] L’invention concerne également un procédé tel
que défini ci-dessus, dans lequel la première valeur seuil
est une constante dépendant du matériau dans lequel le
piston est fabriqué.
[0013] L’invention sera maintenant décrite plus en dé-
tail, et en référence à la figure unique qui est un graphe
montrant l’évolution de température de pistons au cours
du temps et illustrant des critères de détection de condi-
tions d’utilisation sévère sur la base de l’évolution de cet-
te température.
[0014] L’idée à la base de l’invention est de moduler
le pilotage du moteur de manière à éviter qu’il ne soit
exploité dans des conditions sévères, c’est-à-dire à des
points de fonctionnement susceptibles de provoquer une
détérioration du ou des pistons. Grâce à ce pilotage, le
dimensionnement des pistons peut être revu à la baisse
sans pénaliser leur durée de vie.
[0015] Selon l’invention, le pilotage du moteur est mo-
dulé en modifiant ses paramètres d’alimentation en
temps réel, de manière à rester continûment dans des
plages de fonctionnement normal. Les plages de fonc-
tionnement critiques sont des valeurs de température du
ou des pistons à ne pas dépasser.
[0016] Par exemple, lorsque la température critique
des pistons est atteinte, le débit d’injection de carburant
dans les cylindres est réduit de manière à rester en deçà
de la température critique.
[0017] La température des pistons est déterminée par
un estimateur quasi-statique prenant en compte les dif-
férents flux thermiques entrants et sortants du moteur,
ainsi que la température de l’eau de refroidissement et
de l’huile moteur pour déterminer la température de ses
pistons.
[0018] Le procédé selon l’invention est implémenté
dans une unité de gestion du contrôle moteur, c’est-à-
dire par une unité de gestion de l’injection.
[0019] Plus particulièrement, la détérioration d’un pis-
ton se produit généralement d’une part par grignotage
ou fusion, et d’autre part par fissuration. Le grignotage
et la fusion sont favorisés par une augmentation locale
de la température du piston, alors que la fissuration est
provoquée par un choc thermique chaud-froid, ou par
une alternance de contraintes mécaniques dont les effets
sont accentués par une température moyenne du piston
trop élevée.
[0020] Afin d’éviter la détérioration du piston, l’inven-
tion propose la mise en oeuvre d’un premier seuil T1 de
température du piston Tp à ne pas dépasser afin d’éviter
l’apparition du phénomène de grignotage et/ou de fusion.
[0021] Ce premier seuil de température peut être défini
de manière théorique ou bien empirique, c’est-à-dire par
des essais : il s’agit d’une valeur fixe qui dépend princi-
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palement des caractéristiques du matériau dans lequel
est fabriqué le piston.
[0022] L’invention propose d’autre part la mise en
oeuvre d’un second seuil de température, noté T2, ne
pouvant être dépassé que pendant une durée inférieure
à une valeur prédéterminée, Tmax, pour éviter l’appari-
tion du phénomène de fissuration.
[0023] Le second seuil de température T2 ainsi que la
durée maximale Tmax sont définis en établissement
d’abord une loi d’endommagement à partir d’essais du
moteur sur banc, puis en choisissant des valeurs de T2
et Tmax assurant qu’en se fiant à cette loi d’endomma-
gement, la fissuration ne doit pas apparaître si le critère
T2 et Tmax est respecté.
[0024] Les essais consistent dans un premier temps
à définir empiriquement une loi d’endommagement pre-
nant en compte la température du piston Tp, la tempé-
rature Tgaz des gaz dans la chambre de combustion, la
pression Pcyl dans les cylindres ainsi que le temps passé
sur chaque point de fonctionnement considéré.
[0025] La température Tp déterminée avec un estima-
teur détaillé plus bas, ou bien par mesures directes en
équipant les pistons de capteurs. La pression des gaz
peut être issue de capteurs, et leur température peut être
déduite de différentes mesures par calculs thermodyna-
miques. La pression et la température des gaz peuvent
aussi être calculées à partir de l’avance à l’injection, de
la pression d’injection, du débit d’air, du débit de carbu-
rant, et de la température de l’air.
[0026] Dans un second temps une valeur de tempé-
rature T2 et de durée Tmax sont choisis en utilisant la loi
d’endommagement établie précédemment.
[0027] Les valeurs de T2 et Tmax sont choisies de
manière à respecter la condition selon laquelle pour tout
point de fonctionnement Pcyl etTgaz possible, la loi d’en-
dommagement montre que la fissuration n’apparaît pas
tant que la température T2 n’est pas dépassée pendant
une durée supérieure à Tmax.
[0028] En pratique, la seconde valeur seuil T2 est in-
férieure à la première valeur seuil T1.
[0029] La température du piston Tp est évaluée con-
tinûment grâce à un estimateur de type quasi-statique,
implémenté par exemple dans l’unité de gestion de l’ali-
mentation, et prenant en compte : le débit Qair d’air en-
trant dans le moteur ; le débit de carburant Qcarb ; la
température de l’air Tair ; l’avance à l’injection Ai ; la pres-
sion Prail du carburant dans le rail d’injection du système
d’injection ; la température Teau de l’eau de refroidisse-
ment du moteur qui est représentative de la température
moyenne de l’ensemble du moteur ; la température Thui-
le de l’huile moteur ; et le régime N du moteur.
[0030] Avantageusement, l’estimateur quasi statique
de la température du piston Tpiston s’écrit de la manière
suivante, dans laquelle Tp(95, 125) correspond à la tem-
pérature du piston si l’eau et l’huile sont respectivement
à 95° et 125°C : Tp(95, 125)
=A.Qair+B.Qcarb+C.Tair+D.Ai+E.Prail.
[0031] La température effective du piston, notée Tp

(Teau, Thuile), est ensuite corrigée à partir des tempé-
ratures Teau et Thuile comm suit : Tp(Teau, Thuile) -
Tpiston(95, 125)=F.(Teau-95)+G.(Thuile-125).
[0032] Les coefficients A, B, C, D, E, F et G sont des
coefficients déterminés à partir d’essais sur banc en ins-
trumentant le ou les pistons et en déterminant les valeurs
de ces coefficients pour que l’estimateur tel que défini
ci-dessus fournisse une évaluation de température la
plus proche possible des valeurs mesurées sur le ou les
pistons instrumentés.
[0033] Comme le montre l’expression de l’estimateur,
il est de type quasi-statique, c’est-à-dire qu’une fois les
coefficients A à G calibrés, la température des pistons
peut être évaluée directement à partir des valeurs ins-
tantanées des différentes variables entrant en ligne de
compte.
[0034] Cet estimateur est ainsi simple à mettre en
oeuvre dans un calculateur de l’unité de gestion qui est
liée directement ou indirectement, par exemple via un
bus CAN du véhicule, à différents capteurs ou calcula-
teurs du véhicule délivrant des valeurs actualisées en
temps réel des différentes variables nécessaires à l’éva-
luation de la température des pistons.
[0035] Comme représenté dans la figure unique, l’uni-
té de commande dans laquelle est implémenté le procé-
dé module l’alimentation du moteur lorsque la tempéra-
ture Tp des pistons atteint la première température seuil
T1, en modifiant les paramètres d’alimentation pour évi-
ter que la température Tp ne dépasse la valeur T1.
[0036] En ce qui concerne la seconde valeur seuil, no-
tée T2, lorsqu’elle est atteinte par les pistons, l’unité de
gestion enclenche une temporisation pour une durée pré-
déterminée Tmax, et arrête cette temporisation si la tem-
pérature des pistons repasse en deçà de T2 avant écou-
lement de la durée Tmax.
[0037] Dans ce second cas, l’unité de gestion module
l’alimentation du moteur uniquement si après écoule-
ment de la durée Tmax, la température des pistons est
encore supérieure à la seconde valeur seuil T2.
[0038] Comme indiqué plus haut, l’unité de gestion agit
sur le système d’injection du moteur par exemple pour
diminuer le débit de carburant injecté lorsque le moteur
atteint une zone de fonctionnement sévère, mais elle
peut aussi agir sur d’autres paramètres d’injection ainsi
que sur le paramètre de débit d’air pour éviter que le
moteur ne soit exploité en conditions sévères.
[0039] Par exemple, l’unité de gestion peut être prévue
pour moduler l’alimentation en modifiant l’avance à l’al-
lumage Ai, la pression Prail dans le rail d’injection, ou
encore le débit d’air Qair, ce qui se traduit pour l’utilisateur
par une réduction de la puissance délivrée par le moteur
par rapport à la puissance qu’il demande en agissant sur
la pédale d’accélérateur.

Revendications

1. Procédé de pilotage d’un moteur thermique tel qu’un
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moteur de véhicule automobile, consistant à évaluer
continûment une température (Tp) du ou des pistons
de ce moteur à partir de données (Qair, Qcarb, Tair,
Ai, Prail, Teau, Thuile) actualisées en temps réel qui
sont représentatives de flux thermiques entrants et
sortants du moteur thermique, et à modifier au moins
un paramètre d’alimentation de ce moteur (Qair,
Qcarb, Ai, Prail), tel que le débit de carburant injecté
(Qcarb), lorsque cette température (Tp) atteint une
première valeur seuil (T1) correspondant à un risque
de grignotage et/ou de fusion du piston, et après
dépassement par la température (Tp) d’une seconde
valeur (T2) seuil pendant un intervalle de temps pré-
déterminé (Tmax), le dépassement de cette secon-
de valeur seuil (T2) au-delà de l’intervalle de temps
prédéterminé correspondant (Tmax) à un risque de
fissuration du ou des pistons.

2. Procédé selon la revendication 1, dans lequel la tem-
pérature (Tp) du ou des pistons est évaluée à partir
de données issues de capteurs qui sont représen-
tatives du débit (Qair) et de la température (Tair) de
l’air entrant dans le moteur, du débit de carburant
(Qcarb) entrant dans le moteur, de l’avance (Ai) et
de la pression d’injection (Prail), des températures
de l’eau de refroidissement (Teau) et de l’huile du
moteur (Thuile), et du régime du moteur (N).

3. Procédé selon l’une des revendications précéden-
tes, dans lequel le paramètre modifié est le débit de
carburant (Qcarb) injecté dans le moteur.

4. Procédé selon l’une des revendications précédente,
dans lequel les paramètres modifiés sont l’avance à
l’injection (Ai), la pression d’injection (Prail), le débit
de carburant (Qcarb), et le débit d’air (Qair) admis
dans le moteur.

5. Procédé selon l’une des revendications précéden-
tes, dans lequel les paramètres d’alimentation du
moteur (Qair, Qcarb, Ai, Prail) sont modifiés de ma-
nière à éviter un dépassement de la première valeur
seuil (T1) et de la seconde valeur seuil (T2) au-delà
de la durée prédéterminée (Tmax).

6. Procédé selon l’une des revendications précéden-
tes, dans lequel la première valeur seuil (T1) est une
constante dépendant du matériau dans lequel le pis-
ton est fabriqué.
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